
------

- .. 


16 déeembre 1953 JOURNAL OFFICIEL DU 
, . 

tOrlale' dù To!!;o créant une majo;'atio;; de 19 p. 100 

pour retard dans le versemen t . des, impôts, directs et 

taxes ~ssimi.lées; 'à l'exception des müts ~sllivants fi

gurant Il il'artide 3 de la délibéi'atiolI: «qui pourra, 


. 'SUr denlande, en accorder la remise en cas de cir 
.constance indépendante de' la volonté du' contribua
ble », 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-l11cr 

.est chargé de i'exécution du présent décret' qûi" sera 

publié au Journal officiel, de, la République française, 

'au Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin 

officiel du ministère de la 'France d'outre-mer. 


Fait Il Paris,' le 18 novembre 1953: 

Joseph LANIEL. 


Le ministre de 'la"France d'outre-mèr, 
Louis JACQUU'lOT. 

C~rcbeurs scient~fiques oulre-mer 

No 861-53/C:. -' Par arrêté duCo~missaire de la 
République au Togo en date, du : 

7 décembre 1953. - Est ,pro.;':ul!!;ué dans .le ,Ter: 
..itoire du To!!;o le décret nO ,53-1142 du 23 novelll
bre 1953, portant règlem,mt d'administration publi-' 
que ~pour la ~odificatiori, en ce qui concerne ~es ti 
tres ou diplômes exigés pour .le recrutement des' 
élèves. des centres .de fOl'lnativn, du décret_du 1~ 
juillet 1951 relatif Il la fixation du sta1utparticu
lier des ehercheurs :de l'office de la recherchc scien
tifique outre-mer: 

DECRET No 53"1142 du 23 no~embre 1953jortant 
règlement d'administration publique' pour la' mo
dification', en ce quÏ' .concetne les- tifres ou ditJlô.mes 
exigés pOUl' te ~ecrutement ides élèves de~ ce1ltres 
de formation, du. décret" du 19 iuillet 1951 relatif 
à la fixation du, statut' particulier des chercheurs

,de l'Dffice de la recherche scientifique .outre-mer. 

Le pr'ésid~nt d.u 'conseil des inniistl'es, 
Sur 'Ie ~llpport du ministre' de la France d'outre-mer, dn 


ministre des finanœs et des.- a{{aire.; économi(lues, du ,secrétaire 

d'Etat, .au budget et (h..·. secrétaire' d'Etat il. la . présidcnce du 

conseil,' . 

Vu la loi du 19 oetobre 19-:16 _portant statut général.dcs fonc
_ tionnaires. et notamment son .art.ieIe. 2, ensemble; lc décret 

n° 50-1348 du 27 oétobre 1,.950j· 

Vu - la loi n° 550 du 11 oct-obre 1943- portant création dc 

.l'officc· de l~ recherch~ scientifique -outre-mer, enscmble le 

déc.ret du 14 octobre 1943 _ portant règlement de, cet office; 


Vu b décret n°, 51-943 du 19 juil.let 1951 portant règleme!lt 
d'administrati-on publique pour la. fixa.tion. du statut particulier 
des cherc.heurs scientifiques de l'office dc la :.;echerche scienti-' 
fique ~}Utre-lDerj . 

Le conseil d'Etat entendn, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ,30 de l'article 5 du dé

cret nO 51-943 du ,19 juillet 1951 est complété com

'I)le suit: . ' ' 


.. '. "._- ...,- . . 
. '\ ' 

----- ..--r;' --- - ". :0" 

TERRITOIRE DU TOGO 841 

« Ecole celltrale des a;ts et manufactures. ~. 

,< Ecole nationale supê:dèure d'électrotechnique 'et 
d'hydraulique de Toulousc». 

, (Le .reste sans 'ehangementi . . . . , 
ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer; 


le ministre des finances et des affail'es éeononllques; 

le se'crétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 

à la prési~ence du conseil sont eha.rgés, chacun en ce 

qui le conCCl'ne, de l'exéeuti-on du' présent déel"et, 

qui' ser~ publié au Journal officiel de la République 

française et inséré au Bulletin officiel- du ministère· 

de la Frimce d'outre-nIer. . 


Fait' à' Paris, le 23 novembre' 1953. 

Joseph, I.AN1EL.


rai' "If. président du conseil des Ininistres : 


'Le ministre de la France d'outre~mer, 
, Louis JACQUINOT. 

Le ministre des finances.'et 'des affaires éc~nomiques;: 
Ed!!;ar FAURE. 

Le secrétaire d'Eiat au budget, 
Henri ULVER. 

'" Le secrétaire 'd'Etat à la présidence du cOnseil 
Pierre.JULY., 

Enseieaement 

RECTJ.FICATIF. à l''arrêté interministériel du 9 sep

tembre 1953 fix<Jnt les modalités d'afJfJliccition du 

décret nO 52-344 dll22 mars 1,952 j>or.tant règle

ment.atioll générale des bourses,.' prêts d'hçmneuf,. 

~Vde,s _et secours scolaires accordés par les terri:.. 

·toires d~outre-mel' aux étudiants et élèves en cours" 

d'études dans la métropole. les déparfem~lits d'ou-~ 


, tre-mer ou tAlfl.éri~. ' , 
Art. 7, 20 ; premier alinéa·, ail lieu de: li. 20 sur 


l'acquit d'un corrcspondant a!!;réé "al'. le directeu, 

de' l'enseignement' et. de' la i,,-unessé, ,si -l'établissc-' 

~ent. d'affec1;ation·. n'a pas ~d'économe », lire' « 20 

sur l'aequit d'WI correspondant agréé' par le' direc

teur dt: l'enseignenlent et de la .ie~nesse ou sur l'ac

quit de l'élève lui-même si l'établissement d'affecta

tion 111a pas. d'écononle ». 


'ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Po.tes- et télécolilmunic~tio.1I 

DECISION No 1613-D/P.'T.T. d~28 novembre 1953 

, portant ùéation d'une cabine, ,téléPhonique' pu.


blique li Akl,akou, (Cercle d'Anécho). 


LE GOliVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE'-MEB,t 
'OFFiCIER n~ LA. LÉGION. D'noNNEUB, " 

., .COM~ISSAIRE DE 'LA RÉPlTBLIQUE AU' TOGO 

Vu ·h~ décret du 23 mars .1921 déterminant les' attributi-oUs.. 

e~ le~r pouvoirs ~u JCow.missaire de -la' R~publique an To-go·; 
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